
REPUBLIQUE  FRANCAISE 
EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DES ORMES 
 
SEANCE DU 10 NOVEMBRE  2014 
 
Nombre de membres afférents au CM:19 
Nombres de membres en exercice:18 
Qui ont pris part à la délibération: 15 
 
Date de la convocation    22 octobre  2014 
Date d’affichage et de transmission en Sous-Préfecture  le  13 novembre 2014 
L’an deux mil quatorze le    10 NOVEMBRE  à 20 heures  30, le Conseil Municipal des ORMES, régulièrement convoqué 
s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Béatrice FONTAINE  
Maire des ORMES 
 
Présents :    
Mesdames  , BRARD Béatrice, FONTAINE Béatrice, MOREVE Nathalie, PUGLIA Catherine. ROUSSEL Karine 
SAVOURIN Marie-France TERRIEN Hélène 
Messieurs BODIN Serge, BRUNEAU Jean-Marie, , MORTREUIL Dominique, MULTON Fabien, SABOURIN Jacques, , 
ROUGET Vincent  GIVELET  Eric 
 
Absents excusés:, BENITO Patricia FERRAND Georges TABUTAUD François 
 
A été élue Secrétaire   CURIEN Véronique 

 

Objet de la délibération : 
 

2014/61 

 

MISE EN VENTE DE BIENS COMMUNAUX 

 

 
Madame le Maire rappelle aux élus que la mise en vente de biens 

communaux avait été évoquée lors de réunions précédentes et propose donc de mettre en 
application cette décision. 

 
Il s’agit de : 
- Du bien cadastré section AC n° 5 et 8 situé 14 rue de l’église 
- Du bien cadastré section AC n° 16 et 19 situé rue des pêcheurs 
 
Madame le Maire demande au conseil de fixer les valeurs de 

présentation de chacun d’entre eux. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 
 
- Décide de mettre en vente l’immeuble situé 14 rue de l’église ainsi 

que celui situé rue des pêcheurs 
- Fixe la valeur de présentation à : 

150 000 € pour l’immeuble du 14 rue de l’église 
 45 000  € pour l’immeuble rue des pêcheurs 

- Autorise le Maire à signer les mandats de vente  non exclusifs 
correspondants avec la SCP BARON SAINTON  et l’agence SAFTI. 

 
 
 
Pour extrait conforme 
Aux Ormes le 12 novembre 2014 
Le Maire, 
Béatrice FONTAINE 


